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Texte de la question

Mme Sandra Regol appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des retraités
ayant travaillé en France et dans d'autres États européens. En effet, en application des règles actuelles, une
personne ayant atteint le nombre d'années de cotisation nécessaire en cumulé sur deux pays mais ayant cotisé
une partie du temps dans un autre pays européen se retrouve dans une situation de double décote puisqu'il
n'atteint la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d'une pension complète dans aucun des deux pays
tout en ayant travaillé et cotisé suffisamment dans l'un des deux voir dans les deux pays en années de travail
cumulées. Ainsi, une personne ayant travaillé 17 ans en France, où la durée de cotisation nécessaire est de 43
annuités et 30 ans en Allemagne, où la durée de cotisation est de 47 annuités, n'aura ni pension complète en
France (il manquera 26 annuités) ni pension complète au niveau communautaire (il manquera 17 annuités) - une
situation qui n'incite pas à la mobilité européenne des travailleurs. Ces situations sont fréquentes dans les
régions frontalières et particulièrement en Alsace, raison pour laquelle des dispositifs spécifiques aux travailleurs
transfrontaliers ont été mis en place (sécurité sociale notamment). Elle lui demande donc comment le
Gouvernement entend agir pour prendre en compte le cas particulier des actuelles et futures retraites des
personnes ayant travaillé dans différents États européens afin de limiter la double décote qui les pénalise.
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